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Arrêté de délégation de signature  
pris au titre de l’article R. 6147-10 du Code de la santé publique 

 
 

La directrice du groupe hospitalo universitaire APHP.  
Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor 

 
Vu le Code de la santé publique, et notamment ses articles L. 6143-7, L. 6147-1, L. 6147 -6, 
R. 647-1, R -6147-2-, R. 6147-5, R. 6147-10, R.6147-11 et D. 6143-33 à D. 6143-35 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 
 
Vu la loi n° 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique hospitalière, 
 
Vu le décret du 4 juillet 2022 portant nomination du directeur général de l’Assistance 
publique-hôpitaux de Paris, 
 
Vu l’arrêté directorial n° 2019-030 du 3 juillet 2019 modifiant l’organisation interne de l’AP-
HP, 
 
Vu l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 fixant les matières déléguées 
par le directeur général de l’AP-HP aux directeurs de groupes hospitalo-universitaires et aux 
directeurs des hôpitaux ne relevant pas d’un groupe hospitalo-universitaire, au directeur de 
l’HAD et à certains directeurs de pôles d’intérêt commun, 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 25 juillet 2018, plaçant 
Madame Edith BENMANSOUR - LE LAY en position de détachement dans l’emploi 
fonctionnel de directrice du groupe hospitalo universitaire (GHU) APHP. Hôpitaux 
Universitaires Henri-Mondor à compter du 24 juillet 2018, 
 
Vu l’arrêté de la directrice générale du Centre national de gestion du 4 février 2022, plaçant 
Madame Sabrina LOPEZ en position de détachement dans l’emploi fonctionnel d’adjointe à 
la Directrice du groupe hospitalo universitaire (GHU) APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-
Mondor à compter du 1er janvier 2022. 

 
 

A R R E T E 
 

 
ARTICLE 1er : 
 
Délégation générale de signature est donnée à Madame Sabrina LOPEZ, Adjointe à la 
directrice du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor, à l’effet de signer tous les 
actes relevant de la gestion du GHU APHP. Hôpitaux universitaires Henri-Mondor, dans le 
champ d’attribution du directeur du groupe hospitalier universitaire déterminé par l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 
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ARTICLE 2 : 
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Monsieur Fabien GOURDON, Directeur des Affaires générales et Directeur en 
charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité à l’effet de 
signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées au paragraphe A, B, C, D, E, F, G, H, I et J de l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources Humaines, à l’effet de 

signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B, G et H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Adeline ROUBY, Directrice des Finances et de la Recherche et Directrice 
des Affaires médicales, à l’effet de signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci 
uniquement pour les matières énoncées au paragraphe A, B, C, F, G et H de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des Services 

Economiques et de la Logistique et Directeur de la Transformation, à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A, C, F et H de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 

 
- Monsieur Marc POMMIER, ingénieur général, Directeur des Investissements, des 

Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements à l’effet de signer 
tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières énoncées 
aux paragraphes A et C de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 
2022, 

 
- Madame Catherine TAILLE, Directrice des Systèmes d’Information à l’effet de 

signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, C et D de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Christophe GUENOT, Coordonnateur général des soins, à l’effet de 

signer tous les actes liés à ses fonctions et ceci uniquement pour les matières 
énoncées aux paragraphes A, B, F, G et I de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Nicolas LE PROVOST, ingénieur principal, à l’effet de signer les 

documents suivants : départs de corps sans mise en bière, interrogations du fichier 
national des refus les bons de secours, les permissions thérapeutiques et les 
décisions dans le cadre de l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011), 

 
- Régis LE CHEVALLIER, Adjoint des cadres, à l’effet de signer les documents 

suivants : départs de corps sans mise en bière, interrogations du fichier national des 
refus les bons de secours, les permissions thérapeutiques et les décisions dans le 
cadre de l’hospitalisation sans consentement (loi du 05/07/2011), 

 
- Madame Catherine MORVAN, adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Emile-Roux, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière, 

 
- Madame Sandrine BERNARD, adjoint des cadres hospitaliers, responsable des 

admissions-frais de séjour de l’hôpital Dupuytren, à l’effet de signer les départs de 
corps sans mise en bière, 
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- Monsieur Nicolas LECOMPTE, cadre administratif du DMU Impact, à l’effet de 
signer les documents suivants : départs de corps sans mise en bière, interrogations 
du fichier national des refus, les bons de secours, les permissions thérapeutiques et 
les décisions dans le cadre de l’hospitalisation sans consentement, 

 
ARTICLE 3 :  
 
Délégation de signature est donnée à : 
 

- Madame Sabrina LOPEZ, Adjointe à la directrice du GHU APHP. Hôpitaux 
Universitaires Henri Mondor et directrice du site Albert-Chenevier à l’effet de signer 
pour ce site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Monsieur Jean François BESSET, directeur du site Emile-Roux, à l’effet de signer, 

pour le site et sans préjudice des délégations de signature données par ailleurs au 
titre des dispositions de l’article 2 du présent arrêté, tous les actes liés à ses 
fonctions de directeur de site, dans le champ d’attribution du directeur du GHU 
APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par l’arrêté directorial n°75-
2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Jean-François BESSET, directeur par intérim des sites Dupuytren et 
Georges-Clemenceau à l’effet de signer, pour les sites et sans préjudice des 
délégations de signature données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 
du présent arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le 
champ d’attribution du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé 
par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur adjoint des sites Dupuytren et Georges-
Clemenceau, et à l’effet de signer, pour les sites et sans préjudice des délégations de 
signature données par ailleurs au titre des dispositions de l’article 2 du présent 
arrêté, tous les actes liés à ses fonctions de directeur de site, dans le champ 
d’attribution du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor déterminé par 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
Les délégations prévues par le présent article sont mises en œuvre par leurs bénéficiaires 
dans le cadre de la politique de gestion interne du groupe hospitalier définie par la directrice 
du groupe hospitalier, et selon les instructions qui en résultent. 
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ARTICLE 4 :  
 
a) En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources Humaines à l’effet 
de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources Humaines à 
l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD 
et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jérôme PIEUCHARD, directeur adjoint chargé des 
ressources humaines, de Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources 
Humaines et de Madame Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources 
Humaines ou en cas de vacance de leurs fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Jean-Yves GUE, contractuel, à l'effet de signer tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l'arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
 

- Madame Camille NUNES, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 

 
- En cas d’empêchement de Madame Camille NUNES ou en cas de vacance de ses 

fonctions, délégation est donnée à Madame Maddly TALVIN-GATIBELZA, Adjointe 
des Cadres hospitaliers contractuelle à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, 
Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Camille 
NUNES et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Camille NUNES ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à Monsieur Adrien RAPINE, Adjoint des Cadres 
hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-
Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Camille NUNES et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Camille NUNES ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à Madame Isabelle SONGEONS, Adjointe des 
Cadres hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier 
et Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Camille NUNES et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022 
 

- En cas d’empêchement de Madame Camille NUNES ou en cas de vacance de ses 
fonctions, délégation est donnée à Monsieur Bruno BORDIERE, Adjoint des Cadres 
hospitaliers à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-
Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Camille NUNES et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022,  
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- Madame Amandine LEMAITRE, chargée de mission administrative, à effet de signer 
pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022,  
 

- En cas d’empêchement de Madame Amandine LEMAITRE ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Vanessa MOUQUET, adjointe 
administratif à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et 
Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Amandine LEMAITRE et 
ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté 
directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- Madame Nadjet MOUKADEM, chargée de mission administrative, à effet de signer 

pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et Emile-Roux tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022,  
 
En cas d’empêchement de Madame Nadjet MOUKADEM ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Céline REYDY, adjointe 
administratif à l’effet de signer pour les sites Henri-Mondor, Albert-Chenevier et 
Emile-Roux tous les actes liés aux fonctions de Madame Nadjet MOUKADEM et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Yamina FELOUAH, attachée d’administration hospitalière à l’effet de signer 
pour les sites de Georges-Clemenceau et Dupuytren tous les actes liés aux fonctions 
de Monsieur Jérôme PIEUCHARD et ceci uniquement pour les matières 
correspondantes à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Isabelle SONGEONS, Adjointe des 
Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 

ses fonctions, délégation est donnée à Monsieur Bruno BORDIERE, Adjoint des 
Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- En cas d’empêchement de Madame Yamina FELOUAH ou en cas de vacance de 
ses fonctions, délégation est donnée à Madame Florence GRANGEARD, Adjointe 
des Cadres hospitaliers, à l’effet de signer pour les sites de Georges-Clemenceau et 
Dupuytren tous les actes liés aux fonctions de Madame Yamina FELOUAH et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 
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b)  En cas d’empêchement de Monsieur Fabien GOURDON, Directeur en charges des 
Affaires générales et Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et 
de la Qualité, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Sandra FRISCH, Ingénieure en cheffe hospitalière, Adjointe au Directeur 
en charge des Affaires générales et Adjointe au Directeur en charge des Usagers, de 
la gestion des Risques, Crise et de la Qualité, ou en cas de vacance de ses 
fonctions, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Fabien 
GOURDON et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Fabien GOURDON, Directeur en charge des Affaires 
générales et Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la 
Qualité et de Madame Sandra FRISCH, Adjointe au Directeur en charge des Affaires 
générales et Adjointe au Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise 
et de la Qualité, délégation est donnée à : 
 

- Madame Anne-Sophie DANIEL, ingénieur hospitalière, Responsable Usagers, 
Risques et Qualité, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Fabien GOURDON et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de Directeur en charge des Usagers, de la gestion des risques, Crise et de 
la Qualité de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Stéphane DUVAL, cadre supérieur de santé, Responsable Risques et 
Qualité, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Fabien 
GOURDON et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité 
de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Madame Béatrice D’HONDT, cadre socioéducative, responsable du service social 
du GHU, à l’effet de signer les bons de secours à destination des patients dans la 
limite d’un plafond de 200 euros par patient, 
 

- Madame Claudie REGNAULT, assistante sociale, responsable adjointe du service 
social d’Henri-Mondor, à l’effet de signer, en cas d’absence de Madame Béatrice 
D’HONDT, les bons de secours à destination des patients dans la limite d’un plafond 
de 200 euros par patient, 

 
c) En cas d’empêchement de Madame Adeline ROUBY, Directrice des Finances et de la 
Recherche et Directrice des Affaires médicales, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Quentin POITOU, Adjoint à la Directrice des Finances et de la Recherche, 
à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Madame Adeline ROUBY et 
ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de Directrice des 
Finances et de la Recherche liées à l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022. 
 

- Madame Cécile MAURICE, attachée d’administration hospitalière, à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Adeline ROUBY et ceci uniquement 
pour les matières correspondant à ses fonctions de Directrice des Affaires médicales 
liées à l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
- Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des Services 

Economiques et de la Logistique, de la logistique et des achats à l’effet de signer 
tous les actes liés aux fonctions de Madame Adeline ROUBY en sa qualité de 
Directrice des Finances et de la Recherche et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022. 
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d) En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, 
des Services Economiques et de la Logistique, ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 

 
- Madame Adeline ROUBY, Directrice chargée des Finances et de la Recherche et 

Directrice des Affaires médicales, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions 
de Monsieur Jean-François BESSET et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022. 

 
- Monsieur Quentin POITOU, adjoint à la Directrice chargée des Finances et de la 

Recherche, à l’effet de signer tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-
François BESSET et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique et de Madame Adeline ROUBY, Directrice des 
Finances et de la Recherche et Directrice des Affaires médicales, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Antoine GALIMARD, Chargé de mission et adjoint, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, Directeur des Achats, des 
Services Economiques et de la Logistique, de Madame Adeline ROUBY, Directrice des 
Finances et de la Recherche et Directrice des Affaires médicales et de Monsieur Antoine 
GALIMARD, chargé de mission et adjoint, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Pascal FOURNIER, adjoint des cadres hospitaliers, à l’effet de signer tous 

les actes liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci 
uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial 
n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
 

- Monsieur Pascal LOYE, ingénieur hospitalier à l’effet de signer tous les actes liés 
aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci uniquement pour les 
matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 
du 5 juillet 2022, 

 
- Madame Iphana RHODE, ingénieure hospitalière, à l’effet de signer tous les actes 

liés aux fonctions de Monsieur Jean-François BESSET, et ceci uniquement pour 
les matières correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-
00014 du 5 juillet 2022. 

 
e) En cas d’empêchement de Monsieur Marc POMMIER, ingénieur général, Directeur des 
Investissements, des Travaux, de l’Ingénierie, de la Maintenance et des Equipements, ou en 
cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Lucas BALZAMO, ingénieur cadre supérieur des administrations 
parisiennes, adjoint au Directeur des Investissements, des Travaux, de l’Ingénierie, 
de la Maintenance et des Equipements, à l’effet de signer tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
 

- Madame Emma SORRENTINO, ingénieure, à l’effet de signer tous les actes liés aux 
fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
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correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
  

- Madame Laurianne PORTENGEN, ingénieure à l’effet de signer tous les actes liés 
aux fonctions de Monsieur Marc POMMIER et ceci uniquement pour les matières 
correspondant à ses fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 
juillet 2022, 
  

- Monsieur Carlos COELHO, ingénieur à l’effet de signer pour les hôpitaux 
universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 
  

- Madame Sidonie BAULON, Attachée d’administration à l’effet de signer pour les 
hôpitaux universitaires H Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur Marc 
POMMIER et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses fonctions de 
l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
f) En cas d’empêchement de Monsieur Christophe GUENOT, Coordonnateur général des 
soins, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Catherine SORIN, directrice des soins à l’effet de signer pour les hôpitaux 
universitaires Henri-Mondor tous les actes liés aux fonctions de Monsieur 
Christophe GUENOT et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, 

 
g) En cas d’empêchement de Madame Catherine TAILLE, directrice des systèmes 
d’information, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Madame Laurence PICARD, adjointe à la directrice, à l’effet de signer pour les 

hôpitaux universitaires Henri-Mondor tous les actes liés aux fonctions de Madame 
Catherine TAILLE et ceci uniquement pour les matières correspondant à ses 
fonctions de l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022. 

 
ARTICLE 5 :  
 
En cas d’empêchement de Madame Sabrina LOPEZ, directrice du site d’Albert-Chenevier, 
ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 

 
- Monsieur Jean-François BESSET, directeur du site d’Emile-Roux, à l’effet de 

signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Sabrina LOPEZ a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directeur du site Albert-Chenevier, 
 

- Madame Amandine LEMAITRE, chargée de mission administrative, à l’effet de 
signer, dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour 
lesquels Madame Sabrina LOPEZ a ou avait reçu délégation de signature au titre de 
ses fonctions de directrice du site d’Albert-Chenevier. 

 
En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, directeur du site d’Emile-
Roux, ou en cas de vacance de ses fonctions, délégation est donnée à : 
 

- Madame Sabrina LOPEZ, directrice du site d’Albert-Chenevier, à l’effet de signer, 
dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels  
Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur du site Emile-Roux, 

 
- Madame Nadjet MOUKADEM, chargée de mission administrative, à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
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Monsieur Jean-François BESSET a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur du site d’Emile-Roux, 
 

- Madame Isabelle JOURDA, Attachée d’administration hospitalière principale, 
responsable des affaires générales, à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 
3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur Jean-François BESSET 
a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur du site 
d’Emile-Roux. 
 

En cas d’empêchement de Monsieur Jean-François BESSET, directeur par intérim des 
sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau ou en cas de vacance de ses fonctions, 
délégation est donnée à : 
 

- Monsieur Philippe VASSEUR, directeur adjoint des sites de Dupuytren et de 
Georges-Clemenceau, à l’effet de signer, dans les conditions de l’article 3 du présent 
arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur Jean-François BESSET, a ou avait 
reçu délégation de signature au titre de ses fonctions de directeur par intérim des 
sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau, 
 

- Madame Delphine FICHON, Directrice adjointe, à l’effet de signer, dans les 
conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels Monsieur 
Jean-François BESSET, a ou avait reçu délégation de signature au titre de ses 
fonctions de directeur par intérim des sites de Dupuytren et de Georges-
Clemenceau, 

 
- Monsieur Christophe GUENOT, coordonnateur général des soins à l’effet de signer, 

dans les conditions de l’article 3 du présent arrêté, tous les actes pour lesquels 
Monsieur Jean-François BESSET, a ou avait reçu délégation de signature au titre 
de ses fonctions de directeur par intérim des sites de Dupuytren et de Georges-
Clemenceau, 

 
- Madame Nathalie DOS SANTOS, adjointe des cadres hospitaliers, responsable des 

relations avec les usagers et des affaires générales de l’hôpital de Georges-
Clemenceau à l’effet de signer les devis et demandes d’achats relatifs au service 
d’animation, ainsi que la facturation des nuitées de la maison des proches. 
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ARTICLE 6 :   
 
Délégation de signature est donnée, dans le champ d’attribution de la directrice du groupe 
hospitalier déterminé par l’arrêté directorial n°75-2022-07-05-00014 du 5 juillet 2022, pour 
les périodes de la garde administrative qu’ils sont amenés à assurer en application du 
tableau de garde, et pour tous les actes relevant de cette garde administrative, à : 
 
Ensemble des sites du GHU - Administrateurs de garde du GHU 

 

Fabien GOURDON, Directeur en charge des Usagers, de la gestion des Risques, 
Crise et de la Qualité et Directeur des Affaires générales 
Sabrina LOPEZ, Adjointe à la directrice du GHU APHP. Hôpitaux Universitaires 
Henri Mondor et directrice du site d’Albert-Chenevier 
Jérôme PIEUCHARD, Directeur des Ressources Humaines  
Quentin POITOU, Adjoint à la Directrice des Finances et de la Recherche  
Magali PREPIN THOMAS, Directrice adjointe des Ressources Humaines 
Adeline ROUBY, Directrice des Affaires médicales et Directrice des Finances et 
de la Recherche  
Catherine SORIN, Directrice des Soins 
Alice VEYRIE, Directrice d’hôpital en détachement de l’AP-HP 

 
Sites d’Albert-Chenevier et d’Henri-Mondor : 
 

Djilali BELGHAOUTI, Cadre supérieur de santé 
Nathalie BOUZIAT, Attachée d’administration hospitalière 
Catherine KARNYCHEFF, Cadre de santé 
Cécile MAURICE, Attachée d’administration hospitalière 
Camille NUNES, Attachée d’administration hospitalière 
Ahmed RAOUI, Attaché d’administration hospitalière à l’AGEPS 
Nathalie ROGER, Technicienne supérieure hospitalière 
Isabelle SONGEONS, Adjointe des cadres hospitaliers 
Jeremy THOMAS, Cadre supérieur de santé  

 
Site d’Emile-Roux : 
 

Jean-François BESSET, Directeur du site Emile-Roux 
Delphine FICHON, Directrice adjointe des Ressources Humaines 
Virginie HEUDE, Cadre de santé 
Corinne MASSON, Cadre de santé 
Catherine MORVAN, Adjoint des cadres hospitaliers 

 
Sites de Dupuytren et de Georges-Clemenceau 
 

Sandrine BERNARD, Adjoint des cadres Hospitaliers 
Huguette BIAS, Adjoint des cadres Hospitaliers 
Fanny BROCARD, Adjoint administratif hospitalier 
Yamina FELOUAH, Attachée d’administration hospitalière 
Sandra FRISCH, Ingénieure en cheffe hospitalière, Adjointe au directeur en 
charge des Usagers, de la gestion des Risques, Crise et de la Qualité 
Florence GRANGEARD, Adjoint des cadres hospitaliers 
Christiane L’ETANG, Technicien supérieur hospitalier  
Nathalie PAYET MACQUET, Responsable des services économiques 
Philippe VASSEUR, Directeur adjoint des sites de Dupuytren et de Georges-
Clemenceau 

 
 
ARTICLE 7 : L’arrêté n°75-2024-06-03-00001 du 3 juin 2024 de la Directrice du GHU APHP. 
Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor portant délégation de signature est abrogé. 
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ARTICLE 8 : La Directrice du GHU AP-HP. Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Ile de France, de la préfecture de Paris et de la préfecture de 
police. 
 
 
       Créteil, le 1er octobre 2024 

La Directrice du GHU APHP.  
Hôpitaux Universitaires Henri-Mondor  
SIGNÉ 
Edith BENMANSOUR 
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Cabinet du préfet

arrêté n° 2024-01455
accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète déléguée à l’immigration

et aux agents affectés au sein de la délégation à l’immigration

Le préfet de police,

VU le code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile, notamment ses articles R.* 122-1 et
R.* 122-4 ;

VU le  décret  n°  93-1362 du 30 décembre 1993 modifié  relatif  aux déclarations de nationalité,  aux
décisions de naturalisation, de réintégration, de perte, de déchéance et de retrait de la nationalité
française ;

VU le décret n° 94-415 du 24 mai 1994 modifié portant dispositions statutaires relatives aux personnels
des administrations parisiennes, et notamment son article 14 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment ses articles 17, 73-3 et 77 ;

VU le décret n° 2006-1780 du 23 décembre 2006 modifié portant délégation de pouvoir en matière de
recrutement et de gestion de certains personnels relevant du ministère de l’intérieur ;

VU le décret n° 2010-655 du 11 juin 2010 modifié relatif au préfet délégué pour la sécurité et la sûreté
des  plates-formes  aéroportuaires  de  Roissy-Charles-de-Gaulle  et  du  Bourget,  notamment  son
article 1er ;

VU le décret n° 2021-480 du 21 avril 2021 relatif à l’organisation de l’entrée et du séjour des étrangers
et de l’asile dans les départements de l’Essonne, des Hauts-de-Seine, de Paris, de la Seine-et-Marne, de
la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, du Val-d’Oise et des Yvelines, notamment son article 2 ;

VU le décret n° 2021-481 du 21 avril 2021 relatif au préfet délégué à l'immigration auprès du préfet de
police et à l'organisation de la police aux frontières dans les départements de l'Essonne, de la Seine-et-
Marne, du Val-d'Oise et des Yvelines ainsi que sur les emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle,
du Bourget et de Paris-Orly, notamment son article 1er ;

VU le décret n° 2021-482 du 21 avril  2021 pris  pour la mise en œuvre des compétences du préfet
délégué à l’immigration auprès du préfet de police et de l’organisation de la police aux frontières dans
les départements de l’Essonne, de la Seine-et-Marne, du Val d’Oise et des Yvelines ainsi que sur les
emprises des aéroports de Paris-Charles-de-Gaulle, du Bourget et de Paris-Orly ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2009-00641 du 7 août 2009 modifié relatif à l’organisation de la préfecture de
police ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2023-01288 du 23 octobre 2023 relatif au préfet délégué à l’immigration et
aux services de la préfecture de police placés sous sa direction pour l’exercice de ses attributions ; 

VU  le  décret  du  20 juillet  2022  par  lequel  M.  Laurent  NUÑEZ,  préfet,  coordonnateur  national  du
renseignement et de la lutte contre le terrorisme, est nommé préfet de police (hors classe) ;

VU le décret du 13 juillet 2023 par lequel Mme Mireille LARRÈDE, préfète du Lot, est nommée préfète
déléguée à l’immigration auprès du préfet de police, à compter du 21 août 2023 ;
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VU l’arrêté du 9 février 2024 par lequel Mme Pascale PIN, administratrice de l’Etat du deuxième grade, est
nommée dans les fonctions de cheffe du service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète
déléguée à l’immigration à la préfecture de police ;

VU l’arrêté du 12 janvier 2023 par lequel M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, administrateur de l’Etat
du deuxième grade, est nommé sous-directeur du séjour et de l’accès à la nationalité au sein du service
de l’administration des étrangers à la délégation à l’immigration de la préfecture de police ;

SUR proposition de la préfète, directrice de cabinet, 

ARRÊTE

Article 1  er     

Délégation de signature est donnée à Mme Mireille LARRÈDE, préfète déléguée à l’immigration, à l’effet
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables nécessaires à
l’exercice des missions fixées par les articles R.*122-1 et R.* 122-4 du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile, 73-3 du décret du 29 avril 2004 susvisé et 1er du décret n° 2021-481 du
21 avril 2021 susvisé et l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé, ainsi que les décisions individuelles relatives
à l’octroi des congés annuels et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Mme  Mireille  LARRÈDE  reçoit  délégation  pour  signer,  au  nom  du  préfet  de  police,  les  arrêtés
d’avertissement  et  de  blâme  infligés  aux  personnels  administratifs,  techniques,  scientifiques  et
spécialisés placés sous sa responsabilité.

Article   2  

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, la délégation qui lui est consentie à
l’article 1er est exercée par Mme Pascale PIN, administratrice de l’État du deuxième grade, cheffe du
service de l’administration des étrangers, adjointe à la préfète déléguée à l’immigration à la préfecture
de police et,  dans la limite de ses attributions,  par Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET, commissaire
divisionnaire de police, directrice de cabinet.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE, Mme Pascale PIN reçoit délégation
pour  signer  les  décisions  individuelles  relatives  à  l’octroi  des  congés  annuels  et  de  maladie  des
personnels relevant de son autorité.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Mireille LARRÈDE et de Mme Pascale PIN, la délégation
qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- M.  Jean-Daniel  MONTET-JOURDRAN,  administrateur  de  l’État  hors  classe,  sous-directeur  du
séjour et de l’accès à la nationalité ;

- M. Christian VEDELAGO, administrateur de l’État, chef du département zonal de l’asile et de
l’éloignement ;

- Mme  Marie-Caroline SAILLY,  attachée  principale  d’administration de l’État,  cheffe du bureau
des relations et des ressources humaines ;

- M.  Damien ROUX,  attaché  principal  d’administration de l’État,  chef  du bureau des  affaires
financières, immobilières et logistiques ;

- Mme Sylvia VITERITTI, ingénieure principale des systèmes d’information et de communication,
cheffe du bureau de l’accompagnement et de la transformation numériques ;

- Mme Farah RAHMOUN, attachée principale d’administration de l’Etat,  cheffe du bureau du
soutien juridique et du contentieux.
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Article 4

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Stéphanie MARTIN-HUGUET,  la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par : 

- Mme Anissa  DAOUD,  attachée  d’administration  de  l’Etat,  cheffe  de  la  section  des  affaires
générales ;

- Mme Anne-Claire BEISSAT, attachée d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe de la section
des affaires générales.

Article 5

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-Daniel MONTET-JOURDRAN, la délégation qui lui est
consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme Florence CARTON, conseillère d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du
pôle de l’instruction des  demandes de titres de séjour - Mme Béatrice MOURIEZ,  conseillère
d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, cheffe du pôle de la relation et du service à
l’usager ;

-     M. Christian HAUSMANN, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du
pôle de l’accès à la nationalité.

Article 6

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Florence CARTON, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions,  par M. François LEMATRE, attaché d’administration hors
classe de l’Etat, directement placé sous son autorité.

Article 7

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Florence  CARTON  et  de  M.  François  LEMATRE,  la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Kim  MYARA,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  la  division  de
l’immigration professionnelle et étudiante ;

-     Mme Zohra BNOURRIF, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de l’immigration
familiale ;

-     Mme Christelle OLLANDINI, attachée principale d’administration de l’État, cheffe de la division
de l’admission exceptionnelle au séjour et de l’actualisation des situations administratives et de
voyage ;

-     Mme Ilhème MAZOUZI, attachée d’administration de l’État, cheffe de la division de la rédaction
et des examens spécialisés.

Article 8

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Kim MYARA, la  délégation qui  lui  est  consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions,  par M.  Ludovic VAGUENER, attaché d’administration de
l’État, directement placé sous son autorité.

Article 9

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Zohra BNOURRIF, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine COULAIS, attachée d’administration de
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l’État, directement placée sous son autorité.
Article 10

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle OLLANDINI, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Véronique DE MATOS, secrétaire administrative
de classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Christelle OLLANDINI et de Mme Véronique DE MATOS,
la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Maria  AÏT-AMER,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  cheffe  de  la  section
admission exceptionnelle, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Maria AÏT-AMER, par
Mme Laurie MARIVAT, secrétaire administrative de classe normale, directement placée sous son
autorité, pour signer les décisions de refus de séjour, les obligations à quitter le territoire français
et les courriers de classement sans suite relatifs aux demandes :

o des ressortissants étrangers qui déposent une demande dont un des motifs est relatif à
l’admission exceptionnelle au séjour en application des dispositions du chapitre V du titre
III du livre quatrième du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du droit d’asile ;

o des ressortissants algériens, dont un des motifs de la demande est relatif à l’application
du 1) de l’article 6 l’accord du 27 décembre 1968 entre le gouvernement de la République
française et le gouvernement de la République algérienne démocratique et populaire relatif
à la circulation, à l'emploi et au séjour des ressortissants algériens et de leurs familles dit
« accord franco-algérien » ;

-     M. Jonathan SE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section actualisation des si-
tuations administratives et de voyage, ou, en cas d’absence ou d’empêchement de M. Jonathan
SE, par Mme Monique VERIN, adjointe administrative principale de 1ère classe et par M. Régis FAU-
CONNIER, adjoint administratif  principal  de 1ère classe, directement placés sous son autorité,
pour signer les classements sans suite et les lettres d’incomplétude relatifs aux demandes de re-
nouvellement des cartes de résident et des certificats de résidence pour algérien de 10 ans.

Article 11

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Ilhème MAZOUZI, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme Virginie CHEROY, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section
rédaction ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme Virginie CHEROY, par Mme Laurence
JADOUI, secrétaire administrative de classe normale, directement placée sous son autorité, pour
signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  de  titre  de  séjour  des  ressortissants
étrangers ;

o décisions relatives au regroupement familial ;

o courriers  d'instruction  relatifs  aux  demandes  déposées  par  les  mineurs  et  jeunes
majeurs isolés étrangers confiés à l'Aide sociale à l’enfance.

-     Mme  Mélanie  GRASA,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,  cheffe  de  la  section
commission des titres séjour et ordre public ou, en cas d’absence ou d’empêchement de Mme
Mélanie  GRASA,  par  Mme  Nathalie  BERTHO,  secrétaire  administrative  de  classe  normale,
directement placée sous son autorité, pour signer les actes suivants :

o décisions de refus de séjour pour motif d'ordre public ;

o courriers d'instruction relatifs aux dossiers devant faire l'objet d'un passage devant la
commission du titre de séjour ;

o courriers d'instruction relatifs aux demandes de titre déposées sur le fondement des
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articles L. 423-5, L. 423-18 et L. 425-1 et suivants du code de l’entrée et du séjour des
étrangers et du droit d’asile.

Article 12

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans  la  limite  de  ses  attributions,  par  Mme  Anne-Valérie  LAUGIER,  attachée  principale
d’administration de l’État, directement placée sous son autorité.

Article 13

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Béatrice MOURIEZ et de Mme Anne-Valérie LAUGIER, la
délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

-     Mme  Véronique  CANOPE,  attachée  d’administration  de  l’État,  cheffe  de  la  division  de  la
réception des usagers ;

-     M. Fabien LANOËLLE,  secrétaire administratif  de classe exceptionnelle,  adjoint au chef de la
division de l’accompagnement des usagers.

Article 14

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Véronique CANOPE, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Christine MILLET, secrétaire administrative de
classe exceptionnelle, directement placée sous son autorité.

Article   15  

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, la délégation qui lui est consentie
est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs  attributions  respectives,  par  Mme  Adeline  BRAUX,  attachée
principale d’administration de l’État,  et Mme Sophie GLEIZON, attachée d’administration de l’État,
directement placées sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian HAUSMANN, de Mme Adeline BRAUX et de Mme
Sophie GLEIZON, la délégation qui leur est consentie est exercée, dans la limite de leurs attributions
respectives, par :

- Madame Sarah-Laure KUTEK, attachée principale d’administration de l’Etat, cheffe de la section
de l’instruction, Mme Fabienne BELLIER, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de la section
de l’instruction, et Mme Catherine KATZENSTEIN, attachée d’administration de l’Etat, cheffe de
la section des dossiers signalés et de la correspondance, pour signer les actes suivants :

o les décisions de classement sans suite, d’irrecevabilité, d’ajournement et de rejet opposées
aux demandes de naturalisation et de réintégration ;

o les  propositions  favorables  de  naturalisation  et  de  réintégration  ainsi  que  les  avis
défavorables à l’enregistrement des déclarations souscrites en application des articles 21-2,
21-13-1 et 21-13-2 du code civil ;

o les  décisions  d’enregistrement  des  déclarations  susvisées  ainsi  que  les  décisions  de
classement sans suite opposées aux déclarants ;

o les courriers de retour des dossiers de demandes d’acquisition de la nationalité française par
déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet.

- Mme Ingrid BRIGITTE, secrétaire administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la
section de l’instruction, Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire administrative de classe supérieure,
adjointe à la cheffe de la section chargée des dossiers signalés et de la correspondance, Mme
Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section de la
pré-instruction  et  des  cérémonies,  Mme  Fany  PIERRE,  secrétaire  administrative  de  classe
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
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France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la
section  de  la  pré-instruction  et  des  cérémonies et  Mme  Véronique  SAGOT,  secrétaire
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec
les  services  d’enquête,  pour  signer  les  courriers  de  retour  des  dossiers  de  demandes
d’acquisition de la nationalité française par déclaration, lorsque le dossier s’avère incomplet ;

- Mme Nora BELBACHIR, secrétaire administrative de classe exceptionnelle, cheffe de la section
de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Fany PIERRE, secrétaire administrative de classe
normale, adjointe à la cheffe de la section de la pré-instruction et des cérémonies, Mme Marie-
France LAUCOURT, adjointe administrative principale de 1ère classe, adjointe à la cheffe de la
section  de  la  pré-instruction  et  des  cérémonies,  Mme  Véronique  SAGOT,  secrétaire
administrative de classe normale, gestionnaire de l’attribution des dossiers et de l’interface avec
les services d’enquête,  Mme Ingrid BRIGITTE,  secrétaire administrative de classe supérieure,
adjointe à la cheffe de la section de l’instruction et par Mme Taous ALLOUACHE, secrétaire
administrative de classe supérieure, adjointe à la cheffe de la section des dossiers signalés et de
la correspondance,  au titre de l’utilisation du téléservice de prise en charge des demandes
d’acquisition de nationalité  (NATALI), pour valider et signer les décisions de classement sans
suite au stade de la vérification formelle et au stade de l’instruction ainsi que les décisions dans
le cadre des recours gracieux formés contre ces classements sans suite.

Article 16

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Christian VEDELAGO, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Karine RACHEL,  conseillère  d’administration  de  l’intérieur  et  de l’outre-mer,  cheffe  du
bureau de la lutte contre l’immigration irrégulière, pour tous actes, arrêtés, décisions et pièces
comptables nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 22 de l’arrêté du 23 octobre
2023 susvisé ;

- M. Youssef BERQOUQI, conseiller d’administration de l’intérieur et de l’outre-mer, chef du bureau
de l’accueil  de la  demande d’asile,  pour  tous  actes,  arrêtés,  décisions  et  pièces  comptables
nécessaires à l’exercice des missions définies à l’article 23 de l’arrêté du 23 octobre 2023 susvisé.

Article 17

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Karine RACHEL, la délégation qui lui est consentie est
exercée par MM. Stéphane HERING et Faustin MISSEREY, attachés principaux d’administration de l’Etat,
Mmes  Koudedja  FOFANA,  Blandine  AGEORGES,  Céline  SIMEON  et  Toymina  SOULA,  attachées
d’administration de l’État,  ainsi  que MM.  Charles  THURIES,  Clément COSTARD et Pierre  MATHIEU,
attachés d’administration de l’État, directement placés sous son autorité.

Article 18

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Youssef BERQOUQI, la délégation qui lui est consentie est
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par :

- Mme Josépha  DAUTREY,  attachée  principale  d’administration  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de l’accueil de la demande d’asile ;

- Mme  Caroline  TASSEL,  attachée  d’administration  hors  classe  de  l’État,  adjointe  au  chef  du
bureau de l’accueil de la demande d’asile ;

- Mme  Regina MONFORT, attachée d’administration de l’Etat, cheffe du pôle asile ;

- Mme Pascale AUBRY,  attachée d’administration de l’État,  cheffe  du pôle interdépartemental
Dublin.
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Article 19

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Caroline SAILLY, la délégation qui lui est consentie
est exercée, dans la limite de ses attributions, par Mme Clélia ROSSI,  attachée d’administration de
l’État, directement placée sous son autorité.

Article 20

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, la délégation qui lui est consentie est
exercée,  dans la limite de leurs attributions respectives,  par  M. Philippe MARTIN, attaché principal
d’administration  de  l’État,  et  par  Jean-Pierre  LOUIS-PHILIPPE,  attaché  d’administration  de  l’État,
directement placés sous son autorité.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Farah RAHMOUN, de M. Philippe MARTIN et de M. Jean-
Pierre  LOUIS-PHILIPPE,  la  délégation  qui  leur  est  consentie  est  exercée,  dans  la  limite  de  leurs
attributions respectives, par Mme Isabelle GOMEZ, secrétaire administrative de classe exceptionnelle,
et par M. Yannick ALLAIN, secrétaire administratif de classe exceptionnelle.

Article 21

La préfète, directrice de cabinet, et la préfète déléguée à l’immigration sont chargées, chacune en ce
qui la concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils des actes administratifs
des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris.

Fait à Paris, le 1er octobre 2024

Signé : 
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ

7

Préfecture de Police - 75-2024-10-01-00009 - Arrêté n° 2024-01455 accordant délégation de la signature préfectorale à la préfète

déléguée à l'immigration et aux agents affectés au sein de la délégation à l'immigration 22


